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Dieu, nous pourrons achever par la rövision de Torganisation
militaire.

M. le conseiller föderal Frey, termine en portant la santö des troupes

vaudoises.
De nombreux orateurs se font encore entendre. M. Virieux,

representant le Conseil d'Etat du canton de Vaud, remercie la sociötö
vaudoise des officiers de son invitation, et boit ä sa prospörile et ä

celle de tous ses membres. M. Oyex, syndic, accueilli par de vifs
applaudissements, apporte le salut de la population de Bex au corps
des officiers. M. le major Decollogny riposte aussitöt, rappelant la
reconnaissance particuliere que nous devons ä M. le syndic, aux
autoritös et ä la population de Bex. II commande en leur honneur
un triple hurrah, qui, frönötique, sort de toutes les bouches. M. le
colonel Boiceau exprime le bonheur que nous ressentons ä possöder
au milieu de nous les delegations des officiers du Valais, ce canton
oü le Rhone prend sa source, et de Geneve, ce canton oü il quitte
notre territoire. Tour k tour, lui repondent M. le major PSlissier,
du Valais, et M. le lieut.-colonel Dufour de Genöve. Enfin, M. le
colonel-divisionnaire Cöresole porte son toast ä tous ceux qui ont
travaille au döveloppement de nos institutions militaires. « Je bois
aux confederes, ajoute-t il, et ä la plus grande institution qu'il y ait
en Suisse, et qui les reunit tous, Tarmöe födörale. »

Arretons-nous ici! Aussi bien l'heure du train va-t-elle sonner,
qui est Theure de la söparation, et pour notre belle fete, l'heure du
passö. Mais si le temps entame si facilement, si inexorablement nos
joies, sa faux s'emousse sur leur souvenir. Celui-ci nous restera,
conservant avec lui le sentiment de notre reconnaissance pour tous
ceux qui ont contribuö ä nous le rendre si agröable.

Le fusil suisse ä repetition, modele 1889.

Conference donnee par M. le colonel R. Schmidt.

Chers camarades,

Appele par votre honorö prösident ä vous faire une courte conförence

sur notre nouveau fusil d'infanterie, je me servirai comme
guide de l'instruction que j'ai redigee avec l'autorisation du Departement

militaire fedöral, et tächerai de vous la rendre plus claire, soit
ä Taide du modele de Tarme, soit ä Taide de planches, grandeur
naturelle, soit en citant divers passages de mon dernier ouvrage de
1891 sur les nouvelles armes ä feu portatives.

Commengons par jeter un coup d'ceil sur les motifs dont s'est ins-
piröe la Suisse pour adopter un nouvel armement, remplagant le
fusil ä röpötition Vetterli, en usage depuis 20 ans.
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En 1870, Tinfanterie frangaise ötait armee du fusil Chassepot, modele
1866, de petit calibre, 11 mm., ä quatre rayures du pas de 550 mm.
La hausse ötait graduee jusqu'ä 1000 m. Les bons effets balistiques
de cette arme 'ötaient cependant attönuös par les imperfections de la
culasse mobile, et surtout par celles de la cartouche qui souvent
entravait le tir. Quant ä Tinfanterie allemande, eile se servait du
fusil Dreyse, modele 1841-46, calibre 15,43 mm., avec 4 rayures du

pas de 732 mm. La hausse ötait graduee jusqu'ä 800 m. Les qualites
balistiques de cette arme etaient inferieures ä celles du Chassepot.

Des cette epoque, on s'efforga d'exploiter d'une maniere plus
etendue l'effet possible des armes de Tinfanterie ä de plus grandes
distances et d'augmenter la rapidite du tir dans les moments
critiques. En autres termes, on chercha ä dövelopper les qualites de
Tarme au double point de vue balistique et mecanique.

Les deux fusils, allemand mod. 71 et frangais mod. 74 etaient
ögaux en qualite. Seulement la France adopta une hausse permettant

le tir ä 200 m. de plus, soit ä 1800 m.
L'utilisation de Tarme ä ces grandes distances et son influence sur

la tactique obligea les autres Etats ä suivre. La Suisse fut amenee ä

sa hausse modele 1878, graduöe jusqu'ä 1200 m., puis ä celle
modele 1881, graduöe jusqu'ä 1600 m.

A la meme öpoque, afin d'augmenter encore les qualites balistiques,

le lieutenant-colonel Rubin commenga ses reciierches et ses
essais de calibres röduits. Et comme un projectile de si petit calibre
exige une certaine longueur pour etre assez lourd, comme en outre
sa rotation necessite une augmentation de Thelice du pas de rayure,
l'enveloppe usuelle en papier devint insuffisante. Le lieutenant-
colonel Rubin fut ainsi amene ä l'emploi d'une enveloppe metallique,
qui, reliöe solidement avec le noyau de plomb, augmenta sensiblement

l'espace dangereux de la trajectoire, la portee du projectile, la
pröcision du tir, et la puissance de Perforation.

L'essai tente, d'appliquer ces progres balistiques au Vetterli ne fut
pas heureux. Force etait de construire un autre fusil. On voulüt des

lors profiter de l'occasion pour ajouter aux progres balistiques, des

progrös mecaniques, et trouver une arme reunissant tous les avantages

possibles, c'est-ä-dire repondant aux exigences suivantes : Le
fusil d'infanterie doit, ä des qualites balistiques de premier ordre,
joindre celle de la plus grande vitesse de tir possible en chargeant
coup par coup, et doit ögalement, en cas de besoin, etre promptement

ä meme de servir en utilisant le Systeme de repötition.
En ma qualitö d'employö de TEtat, m'occupant depuis 1863 de la

spöcialite des armes ä feu portatives, je me suis fait un devoir
d'arriver aussi loin que possible dans ce sens. Pour la construetion du
nouveau fusil, les conditions balistiques etaient donnees par le
systöme Rubin (canon et cartouche). Restaient les conditions mecaniques

dont les progres devaient porter sur deux points ;
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Un magasin, d'apres Lee, avec emplacement sous la culasse mobile

;
Un Systeme perfectionne de culasse mobile ä cylindre.
Le systöme Vetterli exige, pour l'usage du feu ä repetition, deux

doubles mouvements, savoir :

1° Pour ouvrir : tourner la noix au moyen de sa poignöe et amener
le cylindre-obturateur en arriere ;

29 Pour fermer: ramener le cylindre en avant et tourner la noix
au moyen de sa poignee.

Mecaniquement, les mouvements de rotation sont plus fatigants
que les mouvements horizontaux. Le premier probleme ä rösoudre
pour une nouvelle culasse mobile, consistait donc ä öviter ces
mouvements de rotation.

Döjä en 1873, j'avais trouve la Solution, et avais appliquö ä un fusil
ä un coup, un obturateur bloc-bascule ä verrou, n'exigeant, pour
ouvrir et fermer la culasse mobile, que deux mouvements rectili-
gnes. (V.-R. Schmidt. « Les armes ä feu portatives », 1875, planche
76, fig. 360 ä 362). Reprendre cette Solution et Tappliquer ä un
Systeme de culasse mobile ä cylindre pour arme ä röpötition, tel fut
mon but. Je Tatteignis en 1885. Fonctionnaire de la Confödöration,
je reservai mon invention ä Tautoritö militaire suisse, qui pour me
garantir mes droits de propriötö me delivra un acte officiel en date
du 2 fevrier 1886.

A cette epoque, pour procöder k de nouvelles expöriences et pour
soumettre la question d'un nouvel armement ä une discussion gönörale,

le Departement militaire nomma une commission dite « des
fusils », composöe de onze membres et prösidöe par le colonel-divisionnaire

Feiss, chef d'arme de Tinfanterie.
Le programme elaborö pour les essais qui devaient avoir lieu,

ötait de la teneur suivante :

1° Tir de precision avec chaque arme, afin de comparer les resultats

balistiques anterieurs.
2° Determination de la vitesse initiale et du reeul.
3° Essais sur l'agrandissement du calibre.
4° Essais sur l'echauffement et Vencrassement du canont
5° Essais destines et, se rendre compte de quelle maniere les car^

touches se comportent dans le magasin pendant un tir prolongö.
6° Essai force avec la fermeture, les parties de celle-ci etant

rouillees et ensablees.
7° Essais comparatifs pendant l'ecole de tir ä Wallenstadt.
8° Etude de toutes les parties detachees du fusil.
9° Examen et jugement d'autres systernes de fusils connus.
10° Essais de transport de la munition.
Quant au magasin, la superioritö de son fonetionnement sous la

fermeture et de son chargement au moyen de paquets de cartou-*
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ches, ötait hors de cause; en revanche, des comparaisons approfoü-
dies ont du etre faites pour savoir combien de cartouches le magasin
devait contenir. J'employai pour un fusil des magasins de 5, 6, 7,
8, 10 et 12 cartouches. A partir de 1887 on n'expörimenta plus que
des magasins ä 12 cartouches.

Pour mettre la fermeture ä l'öpreuve, on a procede, avec un certain

nombre de fusils, aux essais forces ci-apres. Un projectile, avec
sa chemise mötallique, a ötö chasse, par la culasse, avec le refouloir
et le marteau, dans le canon, et cela assez loin pour qu'une seconde
cartouche puisse encore trouver place dans la chambre ä cartouches

; puis, on mit le feu ä cette charge (deux projectiles ä chemise
mötallique), et Ton continua le tir avec 10 coups simples par chaque
fusil. Malgrö cette pression considerable, aucune influence ne fut
exercöe sur la densitö de Tobturation.

Gräce ä l'absence du mouvement de rotation ä imprimer ä la noix,
la vitesse du tir döpasse de beaucoup celle du Systeme Vetterli. Les
essais faits le 13 octobre 1887 ont donne 70 coups en 2 minutes. Le
fonetionnement du möcanisme s'effectue egalement sans bavure.
C'est ainsi qu'un feu continu de 440 coups fut exöcutö, sans nettoyage
ni graissage de Tarme, et Ton n'eprouva aucun dörangement
quelconque.

Le choix du modele de fusil pouvait donc intervenir d'un instant ä

l'autre. Mais un obstacle se prösenta.
La poudre ä faible fumee (ä base de collodion), qui venait d'etre

inventee en France et que Ton avait adoptee pour le fusil ä repötition,

modele 1886 (Lebel), avait une grande importance pour la
future tactique de la guerre; il a donc fallu y vouer, en Suisse, la plus
grande attention, au moment oü Ton allait procöder ä un nouvel
armement de Tinfanterie.

Six siöcles se sont bientöt öcoulös depuis que la poudre noire,
composee de salpetre, de souffre et de charbon, a commence ä sup-
planter les engins de guerre dont on se servait autrefois. De
nombreux essais ayant pour but de surpasser encore les propriötös de la
poudre n'ont donnö aucun resultat et ont du se borner au perfectionnement

de la preparation ou de la fabrication de la poudre noire.
C'est encore dans le milieu de ce siecle, que le fulmi-coton, qui

paraissait de nature ä remplacer avec succes la poudre noire, fut
expörimentö; mais ces essais furent suivis de graves inconvönients
tels que la decomposition et l'inflammation inattendue de ce
produit, ensorte que l'ancienne poudre noire conserve ses droits.

Mais le fulmi-coton a subi depuis un certain nombre d'annees des

perfectionnements tels, que sa qualite est aujourd'hui bien
supörieure aux propriötös de la poudre noire.

Ce nouvel explosif, ä base de pyroxeline ou de collodion, appelö
poudre collodion, a öte employe en premier lieu en France vers
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Tannöe 1885. Les modifications que cette poudre fera subir ä la
tactique de la guerre, obligeront tous les Etats ä Tintroduire. Outre
ses qualites balistiques, cette poudre a encore d'cutres avantages ;

eile encrasse beaucoup moins Tinterieur du canon, ce qui facilite
considörablement l'entretien de celui ci, et le fait durer beaucoup
plus longtemps.

La denomination de poudre sans fumöe ou ä faible fumee est döjä
une preuve que la combustion de cette preparation ne donne que
peu ou pas de fumöe; il s'agit plutöt d'une « vapeur » transparente
qui disparait rapidement. Les nuages de fumöe et autres signes
propres ä denoter la presence de Tennemi manqueront ainsi ä

l'avenir.

C'est par erreur que Ton a attribue ä cette nouvelle poudre la
qualite de ne point faire de bruit en öclatant. La sortie violente
d'un projectile hors d'un tube hermetiquement fermö est toujours
accompagnöe d'une certaine detonation, quel que soit le genre des

gaz qui se döveloppent dans le canon, mais cette dötonation peut
etre plus ou moins forte ; avec la poudre collodion, eile est plus faible

et plus claire qu'avec la poudre noire.
La matiere premiere de la poudre collodion (coton) est pröparee

de difförentes manieres; eile existe d'abord sous forme de feuilles
minces (comme dans la fabrication du papier); ces feuilles sont
ensuite röduites en petites lamelles. Ou bien la päte est pressöe en
petites baguettes rondes (semblables ä une corde ä boyau); puis
celles-ci sont coupees en petits cylindres et, dans ce cas, la poudre
prend le nom de « poudre en grains ». La forme du grain differe
aussi suivant sa destination ; les plus gros grains vont jusqu'ä la
forme de tubes. La couleur varie entre le jaune clair, le jaune paille,
le gris roux et le brun.

Malgrö ses differences de pröparation et d'aspect, la poudre
collodion est cependant parvenue ä une certaine uniformitö dans ses
propriötös.

En Suisse, le chimiste Schenker, chef du contröle fedöral des
munitions, reussit ä produire une composition semblable; non seulement

eile ne donnait presque pas de fumöe, mais encore eile sur-
passait notablement les propriötös balistiques de la poudre noire,
en grains et comprimee. Cette composition ne fut toutefois
perfectionnee que peu ä peu, et quoiqu'il ne füt point necessaire de modifier

l'ötui de la cartouche qui avait servi jusqu'ä ce moment pour la
poudre noire comprimee, il fallüt cependant recommencer tous les
essais de Tarme avec la nouvelle composition.

Les rösultats favorables que Ton obtint, sous tous les rapports,
furent suivis, en 1891, d'essais definitifs et concluants qui eurent
lieu ä Töcole de tir ä Wallenstadt (mai et juin).

Comme dans tous les essais precedents, qui eurent lieu avec tous
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les modeles coneurrents de la Suisse et de l'ötranger, le systöme
d'obturation et de röpötition Schmidt dömontra de nouveau sa supö-
rioritö comme arme de guerre, et fut adoptö pour notre nouveau
fusil.

Le conförencier aborde alors Texamen des propriötös gönörales
du fusil modele 1889 et les particularitös de ses piöces dötachöes.
Cette partie de la conförence ne differant guöre de ce que la Bevue
militaire suisse a publiö dans ses numöros d'avril et mai; nous y
renvoyons le lecteur.

M. le colonel Schmidt ajoute ensuite quelques mots sur les effets
comparatifs de fusils de construetion anterieure, soit d'une cinquantaine

d'annöes en arriere, et ceux de construetion actuelle.
La pröcision de Tarme actuelle est, en outre, encore plus grande,

möme ä des portees considörables, pourvu que le but soit encore
suffisamment visible pour pouvoir etre vise avec Texactitude
voulue.

Fusil Fusil
ä percuss. ä röpötit.

Distance de tir utile 200 m. 2000 m.
Vitesse de feu dans une minute, buts vises, coups 1.5, 20.

La vitesse du feu est limitöe par le nombre des cartouches que le
fantassin porte sur lui et par la maniöre de s'en servir
utilement.

II ne serait pas impossible d'augmenter encore Tefficacitö du fusil

d'infanterie, soit d'obtenir, par exemple, une rapiditö de cent
coups et plus par minute, si Ton voulait öquiper le fantassin d'une
machine de tir compliquöe et si, dans ce but, on pouvait le pourvoir

d'un nombre süffisant de cartouches.
Mais il ne faut pas vouloir aller au-delä de ce qui est possible

dans les services pratiques que Ton peut exiger de Tinfanterie.
Le fantassin a besoin d'une arme ä feu facile ä porter et qui

possöde une grande efficacite, tout en ötant aussi simple que possible,
maniable, facile ä entretenir et peu sujette aux derangements.

Aprös toutes les pöriodes, pendant lesquelles Tarmement de

Tinfanterie, Tarme principale de tous les Etats, a ötö Tobjet d'une
transformation absolument complete, on se demande tout naturellement:
quel est TEtat qui possöde maintenant le meilleur des fusils
modernes.

II serait prösomptueux de repondre d'une fagon absolue ä cette
question. La valeur des diverses propriötös peut etre jugöe fort diffö-
remraent; ce qui est considöre dans un pays comme un avantage
peut etre envisagö comme nuisible dans un autre, et personne
n'oserait se permettre de faire prevaloir sa maniere de voir.

Lä oü les propriötös sont conformes aux exigences de Tarme de

guerre moderne, l'effet utile differe relativement peu, et lä oü une
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supöriorite pourrait exister, la prudence conseille de ne pas Texa-
görer et, d'autre part, de ne pas trop ignorer les avantages de Tarme
d'un adversaire possible.

L'essentiel est que le soldat, pourvu d'une arme semblable, ap-
prenne ä la connaitre ä fond, qu'il sache en tirer le parti le plus
complet et qu'il ait en eile la confiance la plus absolue.

Societe vaudoise des armes speciales.

Reunion a St-Maurice

Le 30 mai dernier, tandis que la Societe cantonale des officiers se
rennissait ä Bex, la Societe vaudoise des armes speciales se dirigeait
sur St-Maurice, oü Tappelait une ötude cles fortifications et de la
mise en etat de defense du defile.

A 12 h. 15, les membres de la Societe, au nombre d'une quaran-
taine environ, quittaient la gare de St-Maurice pour escalader le beau
plateau de Veyrossaz. La course, sans etre longue, est süffisante pour
aiguiser Pappetit, aussi chacun, en arrivant, fait-il honneur au döjeüner

champetre servi sur la nappe verte d'un verger. Parmi les
convives, se trouvent entr'autres M. le Conseiller föderal Frey, chef du
Departement militaire föderal, M. le colonel Lochmann, chef d'arme
du genie, M. le colonel de Cocatrix, et plusieurs camarades valaisans,
clont Taccueil cordial touche vivement leurs hötes reconnaissants.

L'ordre du jour porte une Conference par M. le colonel Lochmann,
chef d'arme du gönie, et par M. le lieutenant-colonel du gönie Pfund,
sur la döfense de la position de St-Maurice, et reconnaissance de
cette position.

L'idee ötait heureuse d'une Conference sur les lieux mömes qui en
faisaient le sujet.1 Interessante et instruetive, l'ötude du terrain fut
suivie avec une attention soulenue. Parcouru clans tous les sens
sous la direction intelligente de M. le lieutenant-colonel du gönie
Pfund, le plateau de Veyrossaz se herissa bientöt pour les auditeurs,
de batteries, de redoutes, de tourelles, clevenant une position formidable,

clef de celle de St-Maurice, qu'elle domine de toutes parts. A
mesure que les deux Conferenciers developpaient leur sujet, leur
accent de conviction, Joint ä l'autorite que donne une science reconnue,

penetrait Tauditoire du sentiment dela necessite pourla defense
du pays, de travaux de fortifications bien compris, rendant plus
puissanie encore cette position que la nature elle-meme s'est dejä
plu ä fortifier.

1 Nous en donnons un resnmö dans notre compte-rendu de la fete des
officiers ä Bex.
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